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Le détriment radiologique est un concept utilisé pour quantifier l’ensemble des effets 
stochastiques nocifs de l'exposition aux rayonnements ionisants à faible dose et à faible 
débit de dose. Il est déterminé à partir des coefficients de risque nominaux (risque vie entière 
de cancer par tissu/organe), en tenant compte de la gravité de la maladie en termes de 
létalité, de qualité de vie et d'années de vie perdues. Le détriment total est la somme du 
détriment pour chaque partie du corps (tissus et/ou organes), auquel s’ajoute un risque 
potentiel d’effet héritable. 
 
La présentation détaillera les travaux du groupe de travail 102 de la Commission 
Internationale de Protection Radiologique (CIPR) sur la méthodologie de calcul du détriment 
radiologique. Elle décrira les différentes étapes impliquées dans le calcul des coefficients de 
risques nominaux et du détriment, telles qu'elles ont été appliquées dans la publication 103 
de la CIPR en 2007. Les sources d'information, les méthodes utilisées et le raisonnement 
seront détaillés pour chaque étape du processus de calcul. Les discussions porteront sur les 
principales sources d'incertitude associées aux étapes les plus importantes du calcul du 
détriment, et sur la relation entre le détriment et la dose efficace. Des éléments pouvant 
aider à l'interprétation du détriment radiologique seront proposés. Les pistes potentielles 
pour améliorer la cohérence et la justification scientifique du calcul du détriment seront 
abordées. 

 
 

 
 


